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Question 
15.1.7
Référence : SCGM-15, doc. 1, pages 16 à 20 (5.2 mécanisme proposé) :           
b)
Veuillez élaborer au sujet des «concepts propres à d’autres types d’encadrement réglementaire» dont le mécanisme proposé serait en partie inspiré.

Réponse 

Certaines caractéristiques de l’encadrement proposé s’apparentent à des caractéristiques observées dans différents types d’encadrement. Par exemple, l’indexation du tarif attendu s’apparente à l’indexation des tarifs observée dans un plafonnement des prix, à la différence que dans notre proposition, le tarif indexé n’est pas automatiquement le tarif appliqué. Il s’agit plutôt d’une référence servant à déterminer si le distributeur est plus ou moins performant. 

L’encadrement proposé comporte aussi une bonification du rendement en fonction des baisses tarifaires observées. Ce lien entre le rendement et l’évolution des tarifs s’apparente à ce que l’on retrouve dans certains types de réglementation qualifiés de « Sliding Scale ». Dans ce genre de réglementation, le taux de rendement consenti au distributeur augmente en relation avec la baisse de coût et de prix facturés aux clients. Plus la baisse de tarif est grande, plus grand est le taux de rendement. 

Enfin, puisque nous proposons à la Régie de continuer à examiner annuellement notre coût de service (contrairement à ce qui se passerait dans un régime de plafonnement des prix), nous pouvons dire que l’encadrement proposé emprunte cette caractéristique d’un régime plus traditionnel de réglementation par les coûts.


Original : 1998.07.28
SCGM - 15, Document 1.7  b)
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